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ENTRE 

L'Etat du Senegal ci-apres denomme l'Etat represente par : 

Monsieur Oumar SARR, Ministre des Mines et de la Geologie Spheres 
Ministerielles Ousmane Tanor DIENG de Diamniadio-
Batiment B-, Derriere le CICAD 
BP : 45743 Dakar, tel: (+221) 33 889 02 43 

D'UNEPART 

ET 

La Societe AFG Ressources ci-apres denommee la societe representee 
par kassem ghaleb, son Directeur general dument autorise ; 
Dakar 

D'AUTRE PART 
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Apres avoir expose que : 

1. La societe AFG Ressources ayant son siege social au 19 bis fenetre 
Mermoz a Dakar, declare posseder les capacites techniques et 
financieres necessaires pour proceder a des travaux de recherche et 
d'exploitation de lithium ; 

2. L 'Etat etant en possession des droits miniers sur le territoire national, 
AFG Ressources souhaite sur une partie de ce territoire denommee 
perimetre de BARIBARIE 1 situe dans la region de Kedougou, 
proceder a des operations de recherches intensives et, en cas de 
decouverte d'un gisement economiquement rentable, passer a son 
developpement et a son exploitation ; 

3. Les objectifs de la societe sont conformes a la politique miniere de 
l'Etat du Senegal qui tend a promouvoir la recherche et !'exploitation 
des ressources minerales du pays ; 

4. Vu le reglement n°18/2003/CM/UEMOA du 22 decembre 2003 
portant adoption du Code miner communautaire de l'UEMOA ; 

5. Vu le reglement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er octobre 2010 relatif 
aux relations financieres exterieures des Etats membres de 
l'UEMOA ; 

6. Vu l' Acte Uniforme de l'OHADA relatif au droit des Societes 
Commerciales et du Groupement d'Interets Economiques; 

7. Vu la Joi n°2016-32 du 8 novembre 2016 portant Code rninier; 

8. Vu la loi 2012-31 du 31 decembre 2012, modifiee, portant Code 
General des Imp6ts (CGI) ; 

9. Vu la Joi 2012-32 du 31 decembre 2012 modifiant diverses 
dispositions legislatives relatives aux regimes fiscaux particuliers ; 

10. Vu le decret n°2017-459 du 20 mars 2017 fixant Jes modalites 
d'application de la Joi n°2016-32 du 8 novembre 2016 portant Code 
mimer; 

11 est convenu et arrete entre !es parties ce qui suit : 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE PREMIER : OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 Conformement au Code minier, au Code general des Imp6ts et a la loi 
2012-32 du 31 decembre 2012 modifiant diverses dispositions 
legislatives relatives aux regimes fiscaux particuliers, I' ob jet de cette 
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d'une part, et AFG Ressources, d'autre part, pendant toute la duree 
des operations minieres. Elle couvre les periodes de recherche et 
d 'exploitation. 

La Convention definit les conditions generales, juridiques, financieres, 
economiques, administratives et sociales particulieres dans lesquelles 
ladite societe (ou ses societes affiliees ou successeurs) va exercer ses 
activites pour la recherche et l 'exploitation eventuelle de lithium a 
l' interieur du perimetre du pe1mis tel que defmi a !'article 3 ci-dessous et 
l'annexe A de la Convention. 

La Convention determine egalement les garanties et obligations 
essentielles concernant, le cas echeant, la phase d'exploitation, 
en cas de decision de passage a celle-ci. 

Toutefois, prealablement a la delivrance du pennis 
d'exploitation miniere, la convention peut faire l'objet de revision 
entre l'Etat et le titulaire du permis d' exploitation pour tenir 
compte des donnees pro pres a l 'exploitation et des conditions 
economiques du moment mais aussi des decouvertes de 
concentrations additionnelles non prises en compte par l 'etude de 
faisabilite. La convention et les avenants eventuels sont annexes 
au decret accordant le pe1mis d'exploitation miniere. 

1.2 La phase de recherche comprend notamment une evaluation 
environnementale des travaux geologiques, geophysiques, 
geochimiques, miniers, des analyses chimiques, des tests metallurgiques 
et eventuellement une etude de faisabilite, ainsi que la formulation d'un 
programme de developpement et d'exploitation de tout gisement 
economiquement rentable mis en evidence. 

1.3 La phase d' exploitation consiste en la mise en valeur et l' exploitation 
d'un gisement en association avec l' Etat, conformement aux dispositions 
de la presente convention, a condition que les resultats de l 'etude de 
faisabilite soient positifs et qu' ils demontrent que l' exploitation des 
mineralisations identifiees est economiquement rentable. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET DE RECHERCHE. 

Le projet de recherche est decrit dans le programme de travaux annexe a la 
presente Convention (annexe B). 

ARTICLE 3: DEFINITIONS 

3.1 Dans le cadre de la presente Convention et de ses annexes, les termes et mots 
ci-apres signifient : 

3.2 ANNEXE : Tout document completant la Convention et portant des 
dispositions particulieres prevues par elle. Leur valeur et portee juridiques sont 
identiques a celles des autres dispositions de la Convention. 
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3.3 Sont consideres comme annexes a la presente Convention et en constituant 
une partie integrante, !es documents ci-apres : 

ANNEXE A : Limites du perimetre du pe1mis de recherche ou d'exploitation ; 
ANNEXE B : Programme de travaux de recherche ou d'exploitation ; 

ANNEXE C : Programme de depenses 
ANNEXED : Modele d' une etude de faisabilite; 
ANNEXE E : Pouvoir du signataire. 

3.4 Administration des Mines : service (s) de l' Etat, compris dans 
!'organisation du Ministere charge des mines pow- la mise en ceuvre de la 
politique miniere, notamment la promotion, la reglementation, le suivi et le 
controle des operations minieres. 

3.5 Budget : estimation detaillee du cout des operations minieres prevues dans 
le programme annuel de travaux. 

3.6 Code minier: la loi n°2016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier 
de la Republique du Senegal avec ses diverses modifications. 

3.7 Convention : la presente Convention et ses annexes ainsi que toutes !es 
dispositions modificatives qui leur sont apportees par avenant par les Parties, 
d'un commun accord, suivant !es dispositions de !'article 37 ci-dessous. 

3.8 Date de premiere production : date a laquelle une mine atteint une periode 
continue de production de soixante (60) jours a 70% de sa capacite de production 
telle qu' etablie dans I' etude de faisabilite et qui est notifiee au Ministre charge 
des Mines ou date de premiere expedition a des fins commerciales ; 

3.9 Etat du Senegal : la Republique du Senegal. 

3.10 Etude de faisabilite : etude relative a la mise en valeur d'un gisement ou 
de toute partie d'un gisement afin de !'exploiter et de le mettre en production, en 
decrivant la mise en valeur proposee, les techniques a utiliser, le rythme de 
production, les calendriers et le cout estimatif relatif a la construction de la mine 
et des installations et a la conduite des operations de developpement et 
d 'exploitation, avec parfois des modifications proposees par l'operateur sous la 
direction et le controle du Conseil d' Administration de la societe d' Exploitation. 

3.11 Etude d'impact sur l'environnement : toutes etudes prealables a la 
realisation de projet d'amenagement, d' ouvrage, d' equipement, d' installation ou 
d' implantation d'unite industrielle, agricole ou autre, de plan ou programme, 
permettant d' apprecier les consequences directes et/ou indirectes de 
I' investissement sur !es ressources de I' environnement. 

3.12 Exploitation : ensemble des travaux preparatoires, d'extraction, de 
transport, d'analyse et de traitement, effectues sur un gisement donne, pour 
transformer Jes substances minerales en produits commercialisables et / ou 
utilisables. 
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3.13 Filiale designee : societe affiliee qui est une des parties dans la societe 
d' exploitation. 

3.14 Fournisseur: toute personne physique ou morale qui se limite a livrer des 
biens et services au titulaire d' un titre minier sans accomplir un acte de 
production ou de prestation de services se rattachant aux activites principales du 
titulaire du titre minier. 

3.15 Gisement : tout gite naturel de substances minerales exploitables dans les 
conditions economiques du moment ; 

3.16 Gite : toute concentration naturelle de mineraux dans une zone determinee 
de la lithosphere ; 

3.17 Hald es : materiaux des steriles dans le minerai que I' on peut reutiliser a 
d'autres fins (exemple des rognons de silex dans les minerais de phosphates); 

3.18 Immeubles : outre les batirnents, sont consideres comme immeubles, les 
machines, les equipements et les materiels fixes utilises pour !'exploitation des 
gisements ou pour le stockage ou le transport de produits bruts ; 

3.19 Legislation miniere : constituee par la Directive C/DIR3/05/09 du 27 mai 
2009 de la CEDEAO portant sur }'harmonisation des principes directeurs et des 
politiques dans le secteur minier, le Reglement n°18/2003/CM/UEMOA du 22 
decembre 2003 portant adoption du Code minier communautaire et la loi 
n°2016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier de la Republique du 
Senegal, les decrets pris pour son application, et toutes les dispositions 
legislatives et reglementaires edictees sur des volets de l' activite mini ere non 
couvert par les dispositions dudit Code 

3.20 Liste miniere : liste des biens d'equipement et consommable etabli 
conformement a la nomenclature du TarifExterieur Commun (T.E.C) au sein de 
la CEDEAO, normalement utilises dans les activites minieres et pour lesquels 
les droits et taxes a I ' importation sont suspendus, moderes ou exoneres. 

3.21 Mine : les gites de substances minerales ou fossiles qui ne sont pas classes 
comme carrieres. Les substances minerales classees en regime mines sont dites 
substances de mines. 

3.22 Ministre charge des mines : le Ministre ayant la gestion des ressources 
minerales, a l 'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux et des eaux 
souterraines, dans ces attributions. 

3.23 Minerai : masse rocheuse recelant une concentration de lithium suffisante 
pour justifier une exploitation. 

3.24 Metaux ferreux et metaux non ferreux, non precieux : regroupent les 
metaux de base, notamment le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, }'aluminium, le 
chrome. 
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3.25 Metaux precieux: l'or, )'argent, ainsi que le platine et les platinoi"des, 
notamment !' iridium, !'osmium, le palladium, le rhodium et le ruthenium, a l'etat 
brut ainsi que tout concentre, residu ou amalgame qui contient de tels metaux. 

3.26 Meubles : outre Jes actions et parts sociales dans une 
entreprise, sont consideres meubles, les matieres 
approvisionnements et autres objets mobiliers. 

societe OU une 
extraites, les 

3.27 Operation miniere : toute activite de prospection, de recherche, 
d'exploitation, de traitement ou de transport de substances minerales, a 
)'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux et des eaux souterraines. 

3.28 Parties : soit l'Etat, soit la societe AFG Ressources selon le contexte. En 
phase d' exploitation, le mot Parties designe egalement la ou les societes 
d' exploitation. 

3.29 Perimetre du permis: la zone decrite a !'annexe A de la presente 
Convention. 

3.30 Permis de recherche : le droit exclusif de rechercher lithium delivre par le 
Ministere charge des Mines par arrete a la societe AFG Ressources dans la zone 
de BARIBARIE et dont le perimetre initial est defini dans !' annexe A de la 
presente Convention. 

3.31 Permis d'exploitation : le titre minier d'exploitation delivre par l'autorite 
competente selon les dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

3.32 Programme de travaux et de depenses : description detaillee des travaux 
et des couts y afferents par (AFG Ressources telle que definie aux annexes B et 
C de la presente Convention. 

3.33 Produits : tout minerai de lithium exploite commercialement dans le cadre 
de la presente Convention. 

3.34 Pierres precieuses : le diamant, le ruhis, le saphir, le beryl, l'emeraude, 
l ' aigue-marine notamment. 

3.35 Pierres semi-precieuses : toutes pierres pouvant etre utilisees en joaillerie 
autres que les pierres precieuses notamment, les opales precieuses, le zircon, les 
grenats, les topazes et !es jades. 

3.36 Redevance miniere : redevance ad valorem ou proportionnelle due sur la 
production et la commercialisation des substances minerales. 

3.37 Societe d'exploitation : personne morale de droit senegalais creee en vue 
de !' exploitation d'une substance minerale situee sur le territoire de la 
Republique du Senegal. 

3.38 Sous-traitant : toute personne physique ou morale executant un travail qui 
s' inscrit dans le cadre des activites principales du titulaire du titre minier. Il s'agit 
notamment: 
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des travaux de geologie, de geophysique, de geochimie et de sondage pour 
la prospection, la recherche et I' exploitation ; 
de la construction des infrastructures industrielles, administratives et 
socioculturelles (voies, bureaux, cites minieres, supermarches, economats, 
etablissements socioculturels, sanitaires et scolaires, de loisirs et 
d'approvisionnement en eau et electricite); 
des travaux d' extraction miniere, de transport et de stockage des materiaux 
et de traitement de minerais; 

3.39 Substances minerales : Jes substances naturelles amorphes ou cristallines, 
solides, liquides ou gazeuses ainsi que Jes substances organiques fossilisees et 
gites geothermiques ; 

3.40 Terril ou terri : amoncellement, tas ou emplacement destine a recevoir Jes 
steriles extraits de la mine ou de la carriere ou des installations de traitement, 
ainsi que Jes materiaux rocheux ou terreux provenant des morts-terrains. 

3.41 Titre minier : autorisation et pennis ayant trait a la prospection, a la 
recherche et a )'exploitation de substances minerales. 

3.42 Valeur marchande: prix des produits vendus sur le marche ou calcule en 
reference au cours marchand en vigueur au moment de la transaction sans aucune 
deduction de frais. 
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TITRE II : PHASE DE RECHERCHE MINIERE 

J-
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ARTICLE 4 : DELIVRANCE DU PERMIS DE RECHERCHE 

4.1 L' Etat s'engage a octroyer a AFG Ressources, dans !es conditions 
fixees par le Code minier, un permis de recherche de lithium valable pour le 
perimetre dont les limites et la superficie sont specifiees a I' annexe A de la 
presente Convention. 

4.2 Le permis de recherche est attribue pour une duree n'excedant pas quatre 
(4) ans par arrete du Ministre charge des mines a compter de la date de 
signature. 11 est renouvelable deux (2) fois pour des periodes consecutives 
n'excedant pas trois (3) ans chacune. Lors du renouvellement du permis de 
recherche, sa superficie est reduite du quart (1 /4). 

4.3 Le permis de recherche confere a AFG Ressources, dans les limites de son 
perimetre, en surface et indefiniment en profondeur, le droit exclusif de 
rechercher de LITHIUM. En cas de decouverte d'un gisement commercialement 
exploitable, il est delivre a AFG Ressources un permis d'exploitation a 
l' interieur du perimetre de recherche si elle satisfait a toutes ses obligations 
contractuelles et conformement aux dispositions du Code minier. 

4.4 Au cas ou une demande de renouvellement du pe1mis de recherche est 
sollicitee conformement aux dispositions du Code minier, la validite dudit 
pennis est prorogee, de plein droit, tant qu' il n'a pas ete statue sur ladite 
demande. Toutefois, cette prorogation ne s' applique qu'a la partie du perimetre 
du permis de recherche visee dans la demande. 

En cas de non passage a un permis d'exploitation, Jes tenains couverts par le 
pennis de recherche sont liberes de tous droits en resultant. 

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter aupres du Ministre charge des 
Mines, dans le cadre d' un gisement dont le caractere non commercial est 
approuve et reconnu par l'Etat, l'octroi d' une periode de retention qui ne peut 
exceder deux (2) ans. A !' issue de la periode de retention ou en cas de non­
exploitation, le titulaire du permis de recherche perd tous ses droits y afferents. 

4.5 Le perrnis ne peut etre retire que pour juste motif par arrete du Ministre 
charge des Mines et apres mise en demeure, non suivie d'effet, dans un delai de 
trois (3) mois apres sa reception par AFG Ressources et dans les conditions 
fixees a !' article 22 du Code minier. 

ARTICLE 5: OBLIGATIONS ATTACHEES AU PERMIS DE 
RECHERCHE 

(Norn de la societe) est soumise notamment aux obligations suivantes : 

a. declarer prealablement, au Ministre charge des mines, toute decision de 
demarrage ou d' arret de travaux de recherche ; 

b. executer, pendant Ja periode initiale et le cas echeant pendant chaque 
periode de renouvellement du permis de recherche, le programme annuel 
de travaux de recherche approuve par le Ministre charge des mines ; 

c. depenser, pour le programme des travaux agree, le montant minimum 
approuve et justifier Jes depenses a l' Administration des mines ; 
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d. debuter !es travaux de recherche a l'interieur du perimetre du permis de 
recherche dans un delai maximum de six (6) mois a partir de la date de 
notification d' octroi du pe1mis de recherche par le Ministre charge des 
mines et !es poursuivre avec diligence et selon Jes regles de l' art en usage 
dans l' industrie miniere ; 

e. informer regulierement l' Administration des mines des travaux effectues 
et des resultats obtenus et notifier au Ministre charge des Mines toutes 
decouvertes de gisements de substances minerales ; 

f. effectuer dans un delai maximum d'un (1) an, suivant une decouverte 
permettant de presumer de !'existence d'un gisement economiquement 
exploitable, Jes travaux d'evaluation et etablir, en cas de besoin, sous sa 
propre responsabilite, le caractere commercial ou non commercial de 
ladite decouverte ; 

g. solliciter l'octroi d'un pennis d'exploitation des que !' existence d' un 
gisement economiquement exploitable est etabli ; 

h. rehabiliter tous les sites ayant fait l' objet de travaux de recherche et 
n'ayant pas abouti a la decouverte d'indices ou de gisement 
economiquement exploitable ; 

1. prendre toutes les dispositions necessaires pour la protection de 
I' environnement, la rehabilitation des sites concernes, conformement a 
la legislation en vigueur ; 

J. realiser une evaluation environnementale ; 
k. soumettre a l' approbation du Ministre charge des Mines tous contrats, 

accords, conventions, protocoles ou tout autre document par lequel ii 
promet de confier, de ceder, de transmettre, partiellement ou totalement, 
les droits et obligations resultant du permis de recherche ; 

1. contribuer sur la base d'un protocole d'accord conclu avec le Ministre 
charge des Mines, a l'appui institutionnel destine a la formation continue 
du personnel, a la promotion et au developpement du secteur minier du 
Senegal conformement aux dispositions de l'a1ticle 109 (alinea 3) du 
Code minier. 

ARTICLE 6: LES ENGAGEMENTS DE AFG Ressources 
PENDANT LA PHASE DE RECHERCHE 

6.1 Pendant la periode de validite du permis de recherche, AFG Ressources doit 
realiser le programme de travaux et depenses definis respectivement aux annexes 
B et C de la presente Convention. 

AFG Ressources reste seule responsable de la definition, de !' execution et du 
financement dudit programme. 

6.2 Toute modification irnportante du programme de travaux de recherches et 
des depenses prevus a l'annexe Bet a !' annexe C requiert une justification de la 
part de AFG Ressources et !'approbation du Ministere charge des Mines, qui ne 
peut etre refusee sans motif valable. 

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que toute modification, 
conformement a I' article 6.2 ci-dessus et a I' article 6.7 ci-apres, sera realise selon 
un programme de travaux detailles et un budget annuel de depenses elabores par 
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AFG Ressources et approuve par le Ministre charge des Mines, qui ne peut etre 
refusee sans motif valable. 

6.4 AFG Ressources a le droit d' arreter les travaux de recherche dans 
n' importe quelle zone du perimetre avant l' expiration du permis de recherche si, 
a son avis, et au vu des resultats obtenus, la continuation des travaux ne lui parait 
pasjustifiee, sous reserve d'un preavis d'un (1) mois adresse au Ministre charge 
des Mines conformement a !' article 21 du Code minier. 

6.5 En cas de notification, par ecrit, d'un arret des travaux de recherches, les 
dispositions de la presente Convention se rapportant au permis de recherche 
deviennent caduques a condition que AFG Ressources ait respecte ses 
obligations confo rmement a l' a11icle 20 du Code minier et satisfait a ses 
engagements relativement a ce pe1mis de recherche. AFG Ressources remettra 
a l'Etat un rapport final ainsi que tout autre document conformement a !'article 
103 du decret d 'application du Code mini er. 

6.6 Au cas ou AFG Ressources est d' avis, sur la base de donnees recueillies 
pendant les travaux de recherche et exposees dans les rapports techniques 
communiques au Ministre charge des Mines, qu' il existe une mineralisation 
satisfaisante, elle s' engage a effectuer, a ses frais et sous sa responsabilite, une 
etude de faisabilite conforme aux normes de l ' industrie miniere et des 
institutions financieres. 

6.7 Toute decouverte d' un gisement economiquement exploitable atteste par une 
etude de faisabilite, donne a AFG Ressources un droit exclusif, en cas de 
demande avant !'expiration du pennis de recherche, a l'octroi d'un pennis 
d'exploitation portant sur le perimetre de ladite decouve11e. Dans ce cas, la 
societe AFG Ressources est reputee avoir satisfait a toutes ses obligations de 
travaux et de depenses vises a !' article 6.19 de la presente Convention, 
conformement a !'article 20 du Code minier. 

6.8 Si AFG Ressources decide, suite a une recommandation dans ladite 
etude de faisabilite, de ne pas proceder a !'exploitation du gisement pour des 
raisons autres que celles exprimees a l' ai1icle 4.4 de la presente Convention, 
l'Etat pourra librement, seul ou en association, decider d'exploiter ce gisement. 

6.9 Si, au cours des travaux dans le perimetre du permis de recherche, AFG 
Ressources decouvre des indices de substances minerales autres que celles sur 
lesquelles porte le permis de recherche, elle doit en informer, sans delai, le 
Ministre charge des Mines. Cette information fait l' objet d' un rapport exposant 
toutes !es informations liees a ces indices. 

6.10 Au cas ou (AFG Ressources desire obtenir un permis de recherche pour 
lesdites substances minerales, !es parties entrent en negociation pour definir les 
termes et les conditions necessaires pour l'octroi du permis de recherche et 
eventuellement )' exploitation de ces substances. 

6.11 AFG Ressources fournit a ses frais les rapports prevus par la 
reglementation miniere. 

G\ 



L 

Page 13 sur 42 

6.12 AFG Ressources doit faire effectuer au Senegal, dans les limites du 
possible, les analyses des echantillons preleves, a condition que les installations, 
le fonctionnement et les prestations des laboratoires locaux soient satisfaisants 
et competitifs. Dans le cas contraire, AFG Ressources est autorisee, sur 
justificatifs valables, a effectuer des analyses en dehors du Senegal. Les resultats 
des analyses sont communiques a l 'Administration miniere. 

6.13 Dans les trois (3) mois suivant l'entree en vigueur de la presente Convention 
AFG Ressources est tenue d' ouvrir un bureau a Dakar pour la duree des 
travaux de recherche. 

6.14 La societe AFG Ressources designe un representant au Senegal muni de 
pouvoirs suffisants pour decider de toute question relative aux travaux de 
recherche. 

6.15 Dans le mois qui suit l'octroi du pennis de recherche, AFG Ressources 
fournit au Ministre charge des mines une attestation certifiant l' ouverture d'un 
compte bancaire au Senegal pour les transactions necessaires a la realisation de 
ses operations minieres. 

6.16 L' Administration miniere est representee a I 'execution des travaux prevus 
dans le programme annuel de recherche de AFG Ressources. Elle assure un 
travail de suivi et de controle des activites de terrain, a la charge de AFG 
Ressources. 
AFG Ressources reste seule responsable, techniquement et financierement, de 
l'orientation, de la conduite et de la gestion du programme de travaux de 
recherche agrees. 

6.17 Les travaux de recherche sont executes par AFG Ressources qui embauche 
librement le personnel necessaire a leur realisation, sous reserve des dispositions 
de l' article 3 3 .4 de la presente Convention. 

6.18 L 'utilisation de sous-traitants dans l' execution du pro jet est soumise a 
!'approbation du Ministre charge des mines. Dans le cadre de la realisation des 
programmes de travaux, les sous-traitants de AFG Ressources sont sous sa 
responsabilite. 

6.19 Sous reserve de l'article 6.5 ci-dessus, AFG Ressources s'engage a 
depenser, pendant la premiere periode de validite du pennis de recherche, le 
montant minimal prevu a l' annexe C de la presente Convention pour les travaux 
de recherche prevus dans I' annexe B dans le perimetre octroye. 

6.20 En vue de la verification de ces depenses, AFG Ressources doit tenir une 
comptabilite reguliere des depenses engagees au titre des operations minieres de 
fa~on a permettre une discrimination des depenses de recherche de celles 
d' administration. 

6.21 Le montant total des investissements de recherche que AFG 
Ressources a engages aujour de la constitution d'une societe d'exploitation 
pour l' exploitation de tout ou partie du perimetre du permis de recherche est 
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actualise a cette demiere date, conformement aux dispositions fiscales en Ia 
matiere et avec l' accord du Ministre charge des Finances. 

ARTICLE 7 : MESURES SOCIALES EN PHASE DE RECHERCHE 

7.1 AFG Ressources doit favoriser la creation et l' offre d' emplois en 
direction des communautes locales afin de donner au projet un impact social 
positif ; 

7.2 AFG Ressources doit Respecter Jes conditions generales d'emploi 
conformement a la reglementation en vigueur ; 

7.3 (AFG Ressources doit mettre en ceuvre un plan de formation et de 
promotion du personnel senegalais de I' entreprise en vue de son utilisation dans 
toutes les phases de l' activite miniere ; 

7.4 AFG Ressources doit proceder au remplacement progressif du 
personnel expatrie par le personnel senegalais notarnment pour les poste de 
responsabilite; 

7.5 AFG Ressources doit promouvoir l'egalite des chances a l'emploi 
entre Jes femmes et !es hommes dans la sphere professionnelle ; 

7.6 AFG Ressources doit garantir l'equite salariale entre Jes employes 
feminins et masculins a qualification egale ; 

7.7 AFG Ressources doit egalement favoriser le transfert de 
connaissances et de technologies au profit du personnel senegalais affecte aux 
operations minieres, par la mise en ceuvre de programmes de formation adaptes 

7.8 AFG Ressources, en concertation avec !es autorites et elus locaux est 
tenue de developper, dans la mesure du possible, d 'autres opportunites 
d'amelioration de l' environnement social des populations vivant dans la zone du 
perimetre de recherche ; 

7.9 En phase de recherche, AFG Ressources s'engage a investir 
annuellement, pour le developpement economique et social des collectivites 
locales de la zone du permis de recherche, un montant de cinquante mille 
(50 000) Dollars US. 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS EN MATIERE DE PROTECTION DE 
L 'ENVIRONNEMENT 

8.1 AFG Ressources a !'obligation de: 

a. preserver pendant toute la duree du permis de recherche, y compris ses 
renouvellements, l'environnement et Jes infrastructures publiques 
affectes a leur usage ; 
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b. Remettre les infrastructures ayant subi un dommage en etat normal 
d 'utilisation aux normes generalement acceptees dans l ' industrie 
miniere; 

c. Rehabiliter et restaurer l 'environnement, suite aux dommages causes ; 
d. Se conformer, en tous points, a la legislation en vigueur relative aux 

matieres dangereuses et notamment la Convention de Bale relative aux 
dechets toxiques ; 

e. Se conformer au plan de gestion environnementale issu de !'evaluation 
environnementale ; 

8.2 AFG Ressources est tenue, au fur et a mesure de !'evolution des travaux de 
recherche, de rehabiliter les terrains exploites. 

ARTICLE 9 : EXONERATIONS FISCALES 

Conformement aux dispositions du Code general des Impots, la societe AFG 
Ressources beneficie, pendant la duree de validite du pennis de recherche et de 
ses renouvellements eventuels, et dans le cadre de ses recherches, des 
exonerations portant sur : 

a. La taxe sur la valeur ajoutee a !'importation ainsi que celle frappant les 
livraisons et prestations de services realisees a son profit dans la mesure 
ou cette taxe se rapporte strictement et directement a son programme de 
recherche. L'exoneration de la TVA sur les achats locaux est soumise a 
la formalite du visa de l' administration fiscale. 

b. La contribution fonciere sur les proprietes ha.ties (CFPB) a !'exclusion 
des immeubles d 'habitation ; 

c. La contribution fonciere sur les proprietes non baties (CFPNB); 
d. La contribution economique locale; 
e. L' impot sur le revenu des creances, depots et cautionnements (IRC) dans 

les conditions prevues par I' article 104 du Code general des Im pots ». 

ARTICLE 10: EXONERATIONS DOUANIERES 

10.1 AFG Ressources est exoneree de tous droits et taxes de douane et du 
prelevement du Conseil Senegalais des Chargeurs (COSEC). Toutefois, elle 
s'acquitte de la redevance statistique (RS) et du prelevement communautaire de 
solidarite de l'UEMOA (PCS), du prelevement communautaire CEDEAO 
(PCC) et de toutes autres taxes communautaires a venir. 
Cette exoneration porte sur : 

a. Les materiels, materiaux, fournitures, machines, engins et equipements, 
vehicules utilitaires inclus dans le programme agree, ainsi que les pieces 
de rechange et les produits et matieres consommables ni produits ni 
fabriques au Senegal, destines de maniere specifique et definitive aux 
operations de recherche miniere et dont !'importation est indispensable a 
la realisation du programme de recherche ; 

b. Les carburants et lubrifiants alimentant les installations fixes, materiels 
de forage, machines et autres equipements destines aux operations de 
recherche sur le pennis octroye ; 

c. Les produits petroliers servant a produire de l' energie utilisee dans la 
realisation du programme de recherche ; 
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d. les parties et pieces detachees destinees aux machines et equipements 
reconnus destines de fa9on specifique a la realisation du programme de 
recherche agree. 

10.2 Les societes de sous-traitances ayant reeyu !'approbation du Ministre charge 
des mines et dont les activites entrent directement clans les travaux de prestation 
de service au profit exclusif du titulaire du pennis de recherche, beneficient de 
!'exoneration des droits et taxes de douane pour la realisation de leurs 
prestations. 

Les biens mobiliers, materiels, equipements, vehicules et autres intrants qui 
beneficient de ce regime douanier defini sont enumeres clans la liste miniere 
preparee par le titulaire du titre minier et annexee a la Convention miniere et est 
approuvee par les Ministres charges des Finances et des Mines. 

Toutefois, ne peut donner lieu a exoneration I ' importation des materiels et 
equipement suivants : 

a. les vehicules servant au transport des personnes et des marchandises 
autres que les produits miniers extraits ; 

b. les materiels, materiaux et equipements dont on peut trouver !'equivalent 
fabrique au Senegal ou disponibles a des conditions de prix, qualite, 
garantie, entre autres, egales a celles des memes biens d' origine etrangere 

c. les meubles meublants ou autres effets mobiliers. 

ARTICLE 11 : AV ANT AGES DOUANIERS ACCORDES AUX SOUS­
TRAITANTS 

11.1 Dans le cadre de la realisation des programmes de travaux, les sous-traitants 

de AFG Ressources ayant obtenu !'approbation du Ministre charge des 
Mines peuvent beneficier de !'exoneration des droits et taxes de douanes pour 
les realisations de leurs prestations, dans les limites prevues a !'article 10 ci­
dessus. 

11.2 Tout sous-traitant qui fournit a AFG Ressources des prestations de services 
pour une duree de plus d'un (1) an est tenu decreer une societe conformement a 
la reglementation en vigueur. 

ARTICLE 12: REGIME DEL' ADMISSION TEMPORAIRE 

12.1 Sur simple presentation certifiee conforme d 'un pennis de recherche, les 
materiels, materiaux, fournitures, machines, equipements et vehicules utilitaires 
destines directement aux operations de recherche miniere ainsi que les machines 
et vehicules de chantier pouvant etre reexportes ou cedes apres utilisation, 
beneficient de I ' admission temporaire, en suspension totale des droits et taxes a 
l' importation. 

12.2 En cas de mise a la consomrnation par suite d'admission temporaire, les 
droits et taxes exigibles sont ceux en vigueur a la date du depot de la declaration 
en detail de mise a la consommation, applicable a la valeur venale reelle des 
produits a cette meme date. 
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12.3 Conformement aux dispositions du Code des douanes et des textes pris pour 
son application, durant les six (6) mois suivant son etablissement au Senegal, le 
personnel etranger employe par le titulaire d 'un titre minier et residant au 
Senegal beneficie egalement de la franchise de droit de taxes grevant 
!'importation de leurs objets et efiets personnels. 

12.4 Pour le benefice de la franchise des droits et taxes et du regime de 
l' admission temporaire vises aux articles precedents, le personnel etranger doit 
deposer une attestation administrative visee par le Ministre charge des mines 
indiquant son lien juridique avec le titulaire du titre minier. 

12.5 Les beneficiaires des regimes douaniers definis ci-dessus sont soumis a 
toutes !es mesures de controle et de surveillance edictees par l' administration 
des douanes confo1mement a la reglementation en vigueur. 

ARTICLE 13: STABILISATION DU REGIME DOUANIER 

Tout titulaire de titre minier de recherche beneficie des conditions suivantes : 

a. la stabilisation du regime douanier durant toute la periode de validite du 
titre minier. Cette stabilisation est effective a compter de la date de 
notification de l'acte portant octroi du titre minier. Le regime douanier 
attache al' octroi d 'un permis de recherche ne peut etre remis en question 
au moment de l'octroi du pennis d'exploitation. Toutefois, le titulaire 
d'un pennis de recherche peut negocier avec l' Etat avant l ' octroi du titre 
minier d'exploitation, le regime douanier afin de !'adapter aux conditions 
au moment de l' exploitation ; 

b. pendant toute la periode de validite d'une Convention miniere, !es 
modifications apportees aux regles d'assiette, de perception et de 
tarification des droits de douane susvises sont inopposables AFG 
Ressources, sauf a sa demande et a condition qu'il adopte les nouvelles 
dispositions dans leur totalite. La lettre est adressee au Ministre charge 
des Mines. 

ARTICLE 14: REGLEMENTATION DES CHANGES 

AFG Ressources titulaire du pennis de recherche est soumise a la 
reglementation des changes en vigueur sur le territoire de la Republique du 
Senegal. A ce titre, elle peut etre autorisee a ouvrir au Senegal, un compte en 
devises pour les transactions necessaires a la realisation des operations minieres. 
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TITRE III: PHASE D'EXPLOITATION 
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ARTICLE 15: DELIVRANCE DE TITRE MINIER D'EXPLOITATION 

15.1 Toute decouve11e d'un gisement par AFG Ressources lui confere, en cas 
de demande avant !'expiration du permis de recherche, le droit exclusif a l'octroi 
d'un pennis d'exploitation miniere portant sur le perimetre du gisement. 
Cependant, bien que l'octroi du permis d'exploitation entra'ine l'annulation du 
pennis de recherche a l 'interieur du perimetre pour lequel le permis 
d'exploitation a ete octroye(e), ii subsiste jusqu' a son expiration dans les autres 
zones non couvertes par le permis d' exploitation. 

15.2 La presente Convention traite le cas d'un permis d'exploitation 1ssu 
eventuellement d 'un perm is de recherche. 

15.3 Le permis d'exploitation est accorde, par decret, pour une periode minimum 
de cinq (5) ans et n 'excedant pas 20 ans, renouvelable. 

15.4 Les conditions de delivrance d'un pennis d'exploitation sont precisees dans 
le decret fixant les modalites d'application du Code minier. 

15.5 L'Etat s'engage a accorder un pennis d' exploitation a AFG Ressources 
dans les meilleurs delais des reception de sa demande. 

15.6 Le pem1is d'exploitation confere a AFG Ressources dans Jes limites de son 
perimetre et indefiniment en profondeur, le droit d' exploitation et de libre 
disposition des substances minerales definies a !'article 1 de la presente 
Convention. 

ARTICLE 16 : SOCIETE D'EXPLOITATION 

16.1 La filiale designee de AFG Ressources et l'Etat doivent creer, 
conformement a la legislation en vigueur en la matiere en Republique du Senegal 
une societe d' exploitation de droit senegalais. 

16.2 Par derogation a !'article 16.1 ci-dessus, !'exploitation d'un nouveau 
gisement dans le perimetre du permis de recherche octroye peut, avec I' accord 
des parties, se faire dans le cadre d'une societe d'exploitation existante et selon 
des conditions definies par negociations. 

16.3 Des la constitution de la societe d' exploitation, celle-ci se substitue a AFG 
Ressources en ce qui conceme les garanties, droits et obligations resultant 
de la presente Convention. 

ARTICLE 17 : OBJET DE LA SOCIETE D'EXPLOIT ATION 

17.1 L' objet de la societe d' exploitation est la mise en valeur et !'exploitation, 
selon les regles de !'art, d' un ou plusiems gisements de substances minerales a 
l'interieur du perimetre du permis d'exploitation octroye selon le programme 
defini dans l'etude de faisabilite. 

17.2 La societe d'exploitation peut confo1mement a la reglementation en vigueur 
en la matiere proceder a toutes les actions et transactions requises et utiles pour 
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la mise en valeur et ! ' exploitation rationnelle du ou des gisements situes a 
l' interieur du permis d'exploitation miniere octroye~ 

ARTICLE 18: ORGANISATION DE LA SOCIETE D'EXPLOITATION 

18.1 L'accord d'actionnaires conclu entre l'Etat et AFG Ressources ou la filiale 
designee, fixe notamment les termes et les conditions de constitution et de 
gestion de la societe d' exploitation. 

18.2 Des l'octroi du titre minier d'exploitation, la societe titulaire du permis de 
recherche cede, immediatement et a titre gratuit, ledit titre minier d'exploitation 
a la societe d'exploitation creee a cet effet. 

18.3 Cependant, AFG Ressources reste titulaire du permis de recherche 
residue! , conformement aux dispositions du Code minier, afin d' etre a meme de 
poursuivre, le cas echeant, les travaux de recherche sur le reste du perimetre et 
conformement aux dispositions de la presente Convention. 

18.4 Des l'octroi du permis d'exploitation, la societe debute les travaux demise 
en valeur du gisement et de construction de la mine avec diligence et dans les 
regles de l 'art. 

ARTICLE 19: PARTICIPATION DES PARTIES AU CAPITAL DE LA 
SOCIETE D'EXPLOITATION 

19.1 Le capital social de la societe d' exploitation est fixe d'un commun accord 
entre l'Etat et AFG Ressources conformement a la legislation applicable. 11 est 
constitue par des apports en numeraire et/ou des apports en nature. 

19.2 La participation gratuite de l'Etat au capital social de la societe 

d'exploitation est fixee a dix pour cent (10 %). Par consequent, AFG 
Ressources ou sa filiale designee est tenue de financer, en plus de sa 
participation au capital social de la societe d' exploitation, la participation 
gratuite de l 'Etat. 

19.3 L'Etat n'a aucune obligation, en vertu de son pourcentage de participation 
gratuite au capital. 

19.4 L'Etat a le droit, en sus des 10% d'actions gratuites, de se reserver, pour lui 
ou le secteur prive national, une participation onereuse au capital social de la 
societe d'exploitation au maximum egale a vingt-cinq pour cent (25%). 

Il est garanti a la societe AFG Ressources la possession de 65% au minimum 
du capital de la societe d'exploitation. 

19.5 En cas d'augmentation du capital de la societe d'exploitation intervenant a 
n'importe quel moment de la vie de la mine, l'Etat se reserve, en sus des dix pour 
cent (10 %) d'actions nouvelles gratuites, le droit d'acquerir a titre onereux, pour 
lui ou le secteur prive national vingt-cinq pour cent (25%) d'actions nouvelles, 
de telle sorte que la participation au capital ne puisse etre modifiee du fait de 
!'augmentation du capital. 
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19.6 L'achat des actions de la societe d' exploitation a acquerir selon la clause 
19 .4 ci-dessus, sera determine dans les conditions ci-apres : 

a) L'evaluation de la valeur des actions doit etre juste et acceptable pour 
AFG Ressources ; 

b) Le prix d'achat de toute action est base sur une evaluation independante 
du capital du projet par un cabinet d'expertise comptable 
intemationalement reconnu ou par une banque d'investissement avec une 
experience appropriee dans !'evaluation des projets miniers; 

c) L'expert evaluateur independant est designe par AFG Ressources et 
soumis a l' agrement de l 'Etat, qui ne peut le refuser sans motif valable. 
Cet agrement doit intervenir dans un delai de deux (2) mois a partir de la 
saisme; 

d) Tout acheteur propose a six (6) mois, a compter de la date a laquelle la 
societe AFG Ressources foumit a l'acheteur le rapport final de 
!'evaluation independante et approuve par l'Etat, pour manifester sa 
decision d' investissement et payer le prix des actions. 

19.7 Tout acheteur a quatre-vingt-dix (90) jours, a compter de la date de 
payement des actions au capital de la societe et apres l' octroi de ces actions, pour 
s'acquitter s' il y a lieu du montant proportionnel de sa participation au capital 
necessaire au developpement du projet tel que determine par l'offre de 
financement bancaire. 

ARTICLE 20 : TRAITEMENT DES DEPENSES DE RECHERCHE 

20.1 Les depenses de recherche peuvent etre considerees comme des apports en 
nature ou des prets actionnaires au moment de la constitution de la societe 
d'exploitation. L'operation est subordonnee a la validation, par l'Etat, de l'audit 
independant desdites depenses sur la base des termes de reference valides l'Etat. Ce 
traitement des depenses de recherche sera determine de commun accord entre 
l 'Etat et la societe. Ces depenses constituent, pour les Parties, une creance sur 
la societe d'exploitation. 

20.2 Les Parties conviennent que ces creances visees ci-dessus font l ' objet d'une 
inscription au credit du compte courant de chacune d'elles ouvert dans les 
ecritures de la societe d'exploitation. Les interets remunerant ces creances sur 
compte courant sont traites conformement aux dispositions fiscales en vigueur. 

20.3 Sous reserve de l'article 20.1 , la distribution du cash-flow disponible a la 
fin de l'exercice financier se fait selon les modalites suivantes et dans l'ordre ci­
apres: 

a) Remboursement des prets et des dettes contractees par la societe 
d' exploitation aupres des tiers; 

b) Remboursement des prets apportes par les actionnaires dans le cadre de 
financement des operations de recherche pour le montant reel affecte aux 
travaux de recherche ; 

c) Paiement de dividendes aux actionnaires. 
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20.4 Les dividendes en contrepartie de la participation de l ' Etat au capital de la 
societe d' exploitation sont payables des que le Conseil d 'Administration de 
celle-ci decide de la distribution de dividendes a tous les actionnaires. 

ARTICLE 21 : FINANCEMENT DES ACTIVITES DE LA SOCIETE 
D'EXPLOITATION 

21.1 La societe d'exploitation peut rechercher librement les fonds necessaires 
pour financer ses activites. L 'Etat Jui apporte a cet effet son assistance 
administrative. 

21.2 Le financement de la construction et du developpement de la mine, ainsi 
que tout eventuel financement additionnel requis pendant la vie sociale de la 
societe d'exploitation font J'objet de fonds propres et/ou de prets d'actionnaires 
ou de tierces personnes. 

21.3 Les prets d'actionnaires entrant dans le cadre du financement des activites 
de la societe d'exploitation sont inscrits dans le compte courant actionnaires et 
remuneres aux taux admis par la reglementation en vigueur. Ils sont rembourses 
conformement aux dispositions de !'article 20.3 de la presente Convention. 

21.4 En phase d' exploitation, AFG Ressources s ' engage a investir 
annuellement pour le compte du developpement economique et social des 
collectivites locales de la zone du permis d'exploitation un montant de zero 
virgule cinq pour cent (0,5%) de son chiffre d'affaires hors taxes. 

ARTICLE 22 DROITS CONFERES PAR LE PERMIS 
D'EXPLOITA TION MINIERE 

La delivrance d' un permis d'exploitation miniere confere au titulaire ayant 
satisfait a ses obligations les droits suivants : 

a. le droit exclusif d'exploitation et de libre disposition des substances 
minerales pour lesquelles le titre minier d' exploitation est octroye, dans 
les limites dudit titre et indefiniment en profondeur ; 

b. le droit au renouvellement de son titre, dans les memes formes, a sa 
demande, conformement aux dispositions du Code minier ; 

c. le droit a !'extension des droits et obligations attaches au permis 
d'exploitation aux autres substances liees a l'abattage ou au traitement 
des substances pour lesquelles ce titre mini er d' exploitation est octroye. 
Toutefois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un delai de six (6) mois, 
!'extension de son titre aces substances ; 

d. un droit d ' occupation des terrains necessaires a la realisation des 
operations minieres ; 

e. un droit reel immobilier distinct de la propriete du sol, inscrit comme tel 
et susceptible d' hypotheque ; 

f. le droit de ceder, transmettre ou amodier son permis d'exploitation, sous 
reserve de l'autorisation prealable du Ministre charge des Mines et du 
paiement des droits fixes et taxes exigibles ; 
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g. le droit de renoncer a ses droits, en tout ou en partie, sous reserve d'un 
preavis d' un (1) an et des stipulations de la Convention miniere. 
Toutefois, ladite renonciation ne libere pas le titulaire des obligations 
prevues dans la Convention miniere et resultant des activites engagees 
par le titulaire anterieurement a la date d'entree en vigueur de la 
renonciation ; 

h. le droit de transporter, conformement a la legislation en vigueur, les 
substances extraites ainsi que leurs concentres ou derives primaires 
jusqu'aux points de stockage, de traitement ou de chargement et d 'en 
disposer sur les marches interieur et/ou exterieur ; 

1. un droit a la stabilite des conditions, fiscales et douanieres de 
!'exploitation, conformement aux stipulations de la Convention miniere. 
Toutefois, les dispositions relatives aux droits de l'homme, a la sante, a 
la securite, a l'emploi, a I 'hygiene, aux aspects environnementaux et 
sociaux et tous les droits, impots et taxes y afferents sont exclus du 
champ de la stabilisation ; 

J. un droit d'embaucher et d'utiliser tout personnel expatrie necessaire a la 
conduite des operations minieres ; toutefois a competence egale, la 
priorite est donnee au personnel senegalais. 

ARTICLE 23 - RENONCIATION AU PERMIS D'EXPLOITATION 

23.1 Le titulaire d' un permis d'exploitation miniere peut y renoncer a tout 
moment, en totalite ou en partie, sous reserve d'un preavis d' un (1) an adresse 
au Ministre charge des Mines et des stipulations de la Convention miniere. 

23.2 La renonciation a tout ou partie des droits conferes par un permis 
d' exploitation emporte en particulier renonciation, dans la meme mesure, aux 
droits qui y sont attaches. 

23.3 La renonciation libere le titulaire pour l'avenir. Toutefois, elle ne le libere 
pas des engagements pris anterieurement a la date d' entree en vigueur de la 
renonciation, notamment les obligations relatives a l'environnement et a la 
rehabilitation des sites d'exploitation, ainsi que Jes autres obligations prevues 
notamment dans le Code minier et la Convention miniere. 

23.4 En cas de renonciation a un pern1is d'exploitation miniere, la mine et ses 
dependances sont transferees en pleine propriete a l 'Etat, Iibres de toutes 
charges, y compris ses dependances immobilieres. 

ARTICLE 24 - OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU PERMIS 
D'EXPLOITATION MINIERE 

24.1 Le titulaire d' un permis d'exploitation miniere est notamment tenu: 

a. de declarer prealablement au Ministre charge des Mines toute decision 
de demarrage ou d'arret des travaux d'exploitation ; 

b. d'exploiter le gisement dont il a demontre !' existence selon les regles de 
l 'art et de maniere a ne pas compromettre la recuperation des reserves 
prouvees et probables et de proteger l'environnement ; 
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c. d'informer regulierement le Ministre charge des Mines des methodes et 
des resultats de I 'exploitation, des resultats des travaux de recherche de 
reserves additionnelles prouvees et probables ainsi que leurs 
caracteristiques, 

d. de transmettre ses etats financiers annuels, accompagnes des rapports du 
commissaire aux comptes et de la balance generate des comptes. 

24.2 Les operations minieres doivent eh·e engagees dans les meilleurs delais et 
conduites avec diligence par la societe titulaire du perrnis d' exploitation miniere. 

24.3 Si dans un delai d'un (1) an, a compter de la date effective de notification 
du permis d'exploitation miniere, les operations d'investissement ne sont pas 
reellement engagees, la societe titulaire du perrnis d 'exploitation s' expose a une 
penalite de retard de cinquante millions (50 000 000) FCF A par mois pour les 
trois (3) premiers mois. Cette penalite sera augmentee de quinze pour cent (15%) 
par mois par rapport au mois precedent, a compter du quatrieme mois de retard, 
et ce, jusqu 'au douzieme mois de retard. 

Deux (2) ans a compter de la date d'octroi du perrnis d'exploitation miniere, si 
la societe n'a pas deman·e les travaux de developpement conformement aux 
dispositions du Code minier, l'Etat se reserve le droit de proceder au retrait du 
permis d'exploitation miniere dans !es conditions fixees a !'article 30 du Code 
minier. 

24.4 En cas d'expiration du pennis d'exploitation miniere sans renouvellement 
de celui-ci, la mine et ses dependances, y compris ses dependances immobilieres, 
sont transferees en pleine propriete a 1 'Etat, libres de toutes charges. 

TITRE IV : AVANTAGES PARTICULIERS ACCORDES 
PENDANT LA PHASE D'EXPLOITATION 

ARTICLE 25: PERIODE DE REALISATION DES 
INVESTISSEMENTS 

25-1 Pendant la periode de realisation des investissements et de demarrage de 
production d' une nouvelle exploitation ou de !'extension de la capacite de 
production d'une exploitation deja existante, a !'exception de la Redevance 
Statistique (RS), du prelevement communautaire de solidarite (PCS), du 
prelevement communautaire (PC) et de toutes autres taxes communautaires a 
venir, la societe AFG Ressources, ainsi que les entreprises travaillant pour son 
compte et dont la sous-traitance est approuvee par le Ministre en charge des 
mines beneficient de !' exoneration de tous droits et taxes de douane perc;;us a 
l 'entree et du prelevement CO SEC sur : 

a. !es materiels, materiaux, fournitures, machines, vehicules utilitaires 
inclus dans le programme agree et equipements destines directement et 
definitivement aux operations minieres; 

b. les carburants et lubrifiants alimentant Jes installations fixes, materiels et 
forages, machines et autres equipements destines aux operations 
minieres; 

c. les produits petroliers servant a produire de I 'energie utilisee dans la 
realisation du programme d'exploitation; 
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d. les parties et pieces detachees destinees aux machines et equipements 
destines de fayon specifique aux operations minieres. La valeur des 
pieces ne doit pas depasser trente pour cent (30%) de la valeur CAF 
(Cout-Assurance-Fret) globale des machines et equipements importes. 

25-2 La periode de realisation des investissements entre en vigueur a la date 
d'octroi du permis d'exploitation miniere pour se terminer a la date de 
notification au Ministre charge des Mines de la date de premiere production, a 
l' exception des operations effectuees a titre d 'essai. Elle expire au plus tard dans 
un delai de trois (3) ans pour le pennis d'exploitation. 

25-3 Pendant la periode de realisation des investissements et de demarrage de la 
production d'une nouvelle exploitation ou de !'extension de la capacite de 
production d'une exploitation deja existante, les materiels, materiaux, 
fournitures, machines, engins, equipements et vehicules utilitaires destines 
directement aux operations minieres, importes au Senegal par la societe AFG 
Ressources ainsi que les entreprises travaillant pour son compte et pouvant etre 
reexportes OU cedes apres utilisation, seront declares au regime d'admission 
temporaire en suspension de tous droits et taxes al ' importation et le prelevement 
COSEC. 

25-4 En cas de mise a la consommation par suite d' une admission temporaire, 
les dispositions de I' article 79 du Code mini er s' appliquent de plein droit. 

25-5 Les biens mobiliers, materiels, equipements, vehicules et autres intrants qui 
beneficient du regime douanier defini au present article sont enumeres dans toute 
liste rniniere preparee par le titulaire du permis d' exploitation et annexee a la 
Convention miniere. La liste miniere est approuvee par les Ministres charges des 
Finances et des Mines suivant les modalites fixees par decret. 

ARTICLE 26: AUTRES AVANTAGES FISCAUX EN PHASE 
D'EXPLOITATION 

26.1 La societe AFG Ressources doit s »acquitter de la Redevance 
statistique (RS) et des prelevements communautaires de l 'UEMOA (PCS) et 
de la CEDEAO (PCC) et de tout autre prelevements communautaires a venir , 
sauf lorsque I' exoneration desdits prelevements est prevue dans un accord de 
financement exterieur. 

26.2 La societe AFG Ressources beneficie, pendant une periode de trois (3) 
ans, a compter de la date de delivrance du titre minier d 'exploitation de 
l' exoneration de : 

a. la contribution fonciere des proprietes baties, a !'exclusion des batiments 
a usage d'habitation ; 

b. la contribution fonciere des proprietes non baties ; 
c. la contribution forfaitaire a la charge de l 'employeur. 
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Elle est egalement exoneree sur une periode d'egale longueur a compter de la 
date de premiere production notifiee a l' Administration des mines, avec 
ampliation a !'administration fiscale, de la contribution economique locale. 

26.3 La societe peut aussi beneficier d'un credit d'imp6t d ' investissement dans 
les conditions fixees par les articles 249 a 252 du Code general des Imp6ts. 

ARTICLE 27 : L'IMPOT SUR LES SOCIETES 

La AFG Ressources est assujettie a l' imp6t sur les societes, 

conformement aux dispositions du Code general des Imp6ts. La societe AFG 
Ressources est tenue pour ses operations minieres sur le territoire de la 
Republique du Senegal, de calculer son resultat fiscal de maniere separee pour 
chaque zone d'exploitation. 

ARTICLE 28 - STABILISATION DU REGIME DOUANIER 

La AFG Ressources beneficie des avantages suivants : 

a. la stabilisation du regime douanier durant toute la periode de validite du 
permis d 'exploitation. Cette stabilisation est effective a compter de la 
date de notification de l'acte portant octroi du titre minier. Le regime 
douanier attache a l' octroi du permis de recherche ne peut etre remis en 
question au moment de l 'octroi du permis d'exploitation. Toutefois, le 
titulaire du permis de recherche peut negocier avec l'Etat, avant l'octroi 
du pem1is d'exploitation, le regime douanier afin de !'adapter aux 
conditions au moment de !'exploitation ; 

b. pendant toute la periode de validite d' une Convention mm1ere, les 
modifications apportees aux regles d' assiette, de perception et de 
tarification des droits de douane susvises sont inopposables au titulaire 
du pennis d'exploitation sauf a sa demande et a condition qu' il adopte 
les nouvelles dispositions dans leur totalite. La lettre est adressee au 
Ministre charge des Mines. 

ARTICLE 29 -LIBRE CHOIX DES PARTENAIRES, FOURNISSEURS 
ET SOUS-TRAITANTS 

11 est garanti a la AFG Ressources le libre choix des foumisseurs, des sous­
traitants et des prestataires de services ainsi que des partenaires. Toutefois, la 
AFG Ressources doit elaborer et publier annuellement un plan de passation de 
marches. 

Toutefois, sont soumis a approbation prealable du Ministre charge des Mines, 
tous protocoles, contrats et conventions ayant pour objet de confier, de ceder ou 
de transferer partiellement ou totalement les droits et obligations resultant du 
permis d' exploitation. 

La AFG Ressources, ses fournisseurs et ses sous-traitants utilisent autant 
que possible des services et matieres d' origine du Senegal, les produits fabriques 
ou vendus au Senegal dans la mesure ou ces services et produits sont disponibles 
a des conditions competitives de prix, qualite, garanties et delais de livraison. 
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TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 30: REGLEMENTATION DES CHANGES 

La Societe d'exploitation est soumise a la reglementation des changes en 
vigueur sur le territoire de la Republique du Senegal. Ace titre, elle s'engage 
a proceder au rapatriement des devises issues de la production. 

ARTICLE 31: ENGAGEMENT DE L'ETAT 

L'Etat s'engage a: 

31.1 Garantir a AFG Ressources et a la societe d' exploitation, la 
stabilisation des conditions fiscales et douanieres, prevues dans la Convention, 
pendant toute la duree de !'exploitation conformement a l'article 27 du Code 
minier. Toutefois, les dispositions legislatives et reglementaires relatives aux 
droits de l'hornme, a la sante, a la securite, a l'emploi, a !'hygiene, aux aspects 
environnementaux et sociaux et tous Jes droits, impots et taxes y afferents sont 
exclues du champ de la stabilisation. 

31.2 Dedommager AFG Ressources ou la societe d'exploitation, selon le 
cas, des frais supplementaires resultant du changement des dispositions 
legislatives et reglementaires en vigueur apres la date de signature de la 
Convention. 

31.3 Garantir a AFG Ressources OU a la societe d 'exploitation le libre 
choix des foumisseurs, des sous-traitants et des prestataires de services ainsi que 
des partenaires ; 

31.4 Garantir que toutes dispositions plus favorables qui seraient prises apres la 

signature de la Convention seront etendues de plein droit a AFG 

Ressources et a la societe d'exploitation, sauf renonciation expresse de leur 
part. 

31.5 N'edicter a l'egard de AFG Ressources, de la societe d'exploitation 
et de ses sous-traitants aucune mesure en matiere de legislation discriminatoire 
par rapport a celles qui sont imposees a des entreprises exerc;ant une activite 
similaire au Senegal ; 

31.6 Garantir a AFG Ressources et a la societe d'exploitation, pendant 
toute la duree de la presente Convention, la libre gestion des operations minieres 
y compris la commercialisation des produits d' exploitation et ceci dans le strict 
respect des dispositions legislatives et reglementaires en vigueur ; 

31.7 Faciliter l'obtention des autorisations administratives et pennis requis pour 
le personnel expatrie et notarnment les visas d' entree et de sortie, le permis de 
travail et de sejour ; 
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31.8 Assister la societe d 'exploitation dans l'obtention de toute autorisation 
administrative requise pour faciliter la commercialisation des produits. II est 
entendu que la societe d'exploitation est habilitee a negocier librement et de 
maniere independante, avec toute societe specialisee de son choix sur le marche 
international, la commercialisation desdits produits ; 

31.9 Ne pas exproprier en totalite ou en partie les installations et Jes 
infrastructures ha.ties ou acquises dans le cadre des operations minieres de 

AFG Ressources et de la societe d'exploitation, sauf en cas de force 
majeure ou necessite publique. Dans ce cas, l 'Etat verse a la societe une juste 
indemnite fixee confo1mement a la legislation applicable en la matiere. 

ARTICLE 32: OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DE AFG 
Ressources ET DE LA SOCIETE D'EXPLOITATION 
EN MATIERE DE CONTEND LOCAL 

32.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont co-titulaires indivisibles 
d'un titre minier, ou sollicitent conjointement un titre minier, elles agissent 
conjointement et solidairement et ont I' obligation de soumettre, a l ' approbation 
du Ministre charge des Mines, tout accord conclu entre elles en vue de la 
realisation des operations minieres dans le perimetre concerne. 

32.2 AFG Ressources et la societe d'exploitation utilisent pour tout achat 
d'equipement, foumitures de biens ou prestations de services des entreprises 
senegalaises dans la mesure ou ces biens et services sont disponibles a des 
conditions competitives de prix, qualite, quantite, garanties, delais de livraison 

et de paiement. Dans le cas contraire, AFG Ressources et la societe 
d'exploitation peuvent acquerir, importer de toute provenance et utiliser au 
Senegal tous les biens, matieres premieres et services necessaires dans le cadre 
des operations minieres prevues par la presente Convention. 

32.3 La societe AFG Ressources OU la societe d'exploitation peut faire 
appel au personnel expatrie necessaire a la conduite des travaux de recherche, 
mais doit accorder la preference au personnel senegalais a qualifications egales 
et a lui donner des postes correspondant a ses capacites professionnelles. 

32.4 Pendant la phase d'exploitation, AFG Ressources, la societe 
d' exploitation et les sous-traitants doivent : 

a. accorder la preference au personnel senegalais a qualification et 
competence egales ; 

b. favoriser la creation et l' offre d'emplois en direction des communautes 
locales afin de donner au projet un impact social positif. 

c. utiliser la main d'reuvre locale pour tous les emplois ne necessitant 
aucune qualification professionnelle particuliere ; 

d. en concertation avec les autorites et elus locaux developper, dans la 
mesure du possible, d'autres opportunites d' amelioration de 
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l'environnement social des populations vivant dans la zone du perimetre 
de recherche ; 

e. proceder au remplacement progressif du personnel expatrie par le 
personnel senegalais notamrnent pour !es poste de responsabilite; 

f. promouvoir l 'egalite des chances a l' emploi entre les femmes et les 
homrnes dans la sphere professionnelle; 

g. 
h. garantir l'equite salariale entre les employes feminins et masculins a 

qualification egale; 
i. egalement favoriser le transfert de connaissances et de technologies au 

profit du personnel senegalais affecte aux operations minieres, par la 
mise en reuvre de programmes de formation adaptes. 

J. mettre en reuvre un programme de formation, de perfectionnement et de 
promotion du personnel senegalais en vue d'assurer son utilisation dans 
toutes les phases et a toutes les echelles des activites liees a la presente 
Convention, dans les limites des besoins des operations minieres ; 

k. contribuer sur la base d'un protocole d'accord conclu avec le Ministre 
charge des Mines, a l 'appui institutionnel destine a la formation et au 
perfectionnement des senegalais charges de la gestion, de la promotion 
et du developpement du secteur minier du Senegal conformement aux 
dispositions de !'article 109 (alinea 3) ; 

I. assurer un logement aux travailleurs employes sur le site, dans les 
conditions d' hygiene et de salubrite conformes a la reglementation en 
vigueur ou a intervenir. 

32.5 AFG Ressources ou la societe d'exploitation doivent contribuer a la 
realisation et le cas echeant a ameliorer ou etendre les infrastructures sanitaires, 
scolaires et de loisirs des travailleurs et les membres de leurs familles en tenant 
compte de la situation economique de la societe et suivant les normes locales. 

32.6 Pendant les phases de recherche et d 'exploitation, aucune charge ni 
cotisation n'est payable pour le personnel expatrie. 

32.7 La societe AFG Ressources et la societe d'exploitation sont tenues 
de respecter, en toutes circonstances, les normes en cours d'usage au Senegal en 
matiere de construction, de genie civil, de travaux miniers, de securite, d'hygiene 
et de salubrite, de protection de l' environnement. 

32.8 Si au cours ou au terme des operations minieres menees dans le cadre de la 

presente Convention, la societe AFG Ressources et/ou la societe 
d'exploitation decident de mettre fin a leurs activites, elles ne pourront ceder a 
des tiers leurs installations, machines et equipements qu'apres avoir accorde a 
l'Etat pendant une periode de trente (30) jours une priorite d' acquisition de ces 
biens. Dans ce cas, l 'Etat supporte les droits et taxes dus sur la cession. 

32.9 Demarrage et arret de travaux 

Toute decision de demarrage ou d' arret de travaux de recherche ou 
d'exploitation de substances minerales doit etre declaree au prealable au 
Ministre charge des Mines. 
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32.10 Indemnisation des tiers et de l'Etat 

Le titulaire de titre minier est tenu d'indemniser l'Etat ou toute personne 
physique ou morale pour les dommages et prejudices materiels qu'il leur a 
causes. 

ARTICLE 34 : GARANTIES ADMINISTRA TIVES, FONCIERES ET 
MINIERES 

34.1 Dans le cadre de la presente Convention, l' Etat accorde respectivement a 
AFG Ressources et la societe d'exploitation, le droit exclusif d'effectuer 
des activites de recherche et d'exploitation, a condition qu'elles aient satisfait a 
leurs obligations. 

34.2 Pendant la dun~e de validite de la presente Convention, l'Etat s'engage, 
s'agissant des substances visees par ladite Convention a n'octroyer aucun droit, 
titre ou interet relatif au perimetre et/ou aux gisements a une tierce personne. 

34.3 L'Etat garantit a AFG Ressources et a la societe d' exploitation 
l'acces, !'occupation et !'utilisation de tous terrains, a l ' interieur comme a 
l'exterieur du perimetre, necessaires aux travaux de recherche et d'exploitation 
du ou des gisements faisant l'objet respectivement du permis de recherche et/ou 
du titre minier d'exploitation dans le cadre de la presente Convention et 
conformement aux dispositions du Code minier. 

34.4 La societe d'exploitation est autorisee a: 

a. occuper les terrains necessaires a !'execution des travaux de recherche et 
d' exploitation, a la realisation des activites connexes ainsi qu'a la 
construction des logements du personnel affecte au chantier ; 

b. proceder ou faire proceder aux travaux d' infrastructures necessaires a la 
realisation, dans les conditions economiques normales et dans les regles 
de l'art, des operations liees a la recherche et a !'exploitation, notamment 
au transport des approvisionnements, des materiels, des equipements, des 
produits chimiques et des produits extraits ; 

c. effectuer les sondages et les travaux requis pour l' approvisionnement en 
eau du personnel, des travaux et des installations ; 

d. rechercher et extraire des materiaux de construction et d'empierrement 
ou de viabilite necessaires aux operations ; 

e. utiliser pour ses travaux les chutes d'eau non utilisees ou reservees. 

Les travaux enumeres ci-apres sont consideres comme faisant partie des travaux 
de recherche et d' exploitation: 

f. la preparation, le lavage, Ia concentration, le traitement mecanique, 
chimique ou metallurgique des substances minerales extraites, 
l' agglomeration, la carbonisation, la distillation des combustibles ; 

g. le stockage et la mise en depot des produits et dechets ; 
h. les constructions destinees au logement, a I 'hygiene et aux soins du 

personnel ; 
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1. l'etablissement de toutes v01es de communication et notamment Jes 
routes, voies ferrees, canaux, canalisations, convoyeurs, transporteurs 
aeriens, ports, aeroports et reseaux de telecommunications ; 

J. l' etablissement de born es reperes et de born es de delimitation ; 
k. l'etablissement et !'exploitation de centrales, postes, lignes electriques et 

reseaux de telecommunication. 

34.S A la demande de AFG Ressources ou de la societe d 'exploitation, 
l 'Etat procede a la reinstallation des habitants dont la presence sur les terrains 
entrave les travaux de recherches et/ou d'exploitation. 

34.6 Toutefois, AFG Ressources et/ou la societe d' exploitation sont 
tenues de payer une indemnite equitable auxdits habitants ainsi que pour toute 
perte ou privation de jouissance ou dommage que leurs activites ont occasionne. 

34.7 A defaut d'un reglement a !'amiable, l'Etat precede a !' expropriation pour 
cause d'utilite public. 

34.8 Afrn de realiser !es objectifs prevus dans la presente Convention, AFG 
Resso urces et la societe d 'exploitation sont auto rises a utiliser les materiaux 
provenant de leurs travaux d'extraction et les elements trouves dans les limites 
du perimetre de recherche ou du titre minier d'exploitation, conformement a la 
legislation en vigueur. 

34.9 L'Etat garantit a AFG Ressources et a la societe d' exploitation 
!' utilisation des infrastructures routieres, ferroviaires, aeriennes, electriques, 
hydroelectriques et de telecommunication pour ses operations, a construire et/ou 
a mettre en place et a utiliser conformement a la legislation en vigueur. 

34.10 AFG Ressources et la societe d 'exploitation sont habilitees, au cas 
ou eiles le jugent necessaire dans le cadre des operations, a construire et/ou a 
mettre en place et a utili ser des infrastructures comme prevues a !'article 32.9 de 
la presente Convention sans que cette enumeration soit restrictive, et a reparer et 
entretenir des infrastructures existantes. Les depenses engagees a cet effet sont 
considerees comme des depenses deductibles des revenus bruts. 

34.11 L 'Etat delivre avec diligence les autorisations necessaires relatives a la 
construction et/ou la mise en place et !'utilisation desdites infrastructures. 

34.12 Les infrastructures construites ou mises en place par AFG 
Ressources et la societe d'exploitation deviennent de plein droit leur 
propriete. En cas d'expiration de cette Convention, ils peuvent en disposer a leur 
discretion. Au cas 01'.1 ii a ete decide de ceder gratuitement de telles 
infrastructures a l' Etat, !es parties conviennent qu' aucun imp6t, droit d'entree, 
taxe, droit, prelevement, contribution ou toute autre charge relative a cette 
cession n' est du. 

34.13 L' infrastructure routiere, construite par AFG Ressources et/ou la 
societe d'exploitation peut etre ouverte a !'usage du public a ses propres risques 
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et perils, sauf si cette ouverture constitue une entrave au bon deroulement des 
operations minieres. 

34.14 Au cas ou AFG Ressources et/ou la societe d'exploitation decident 
de mettre fin a leurs activites, elles ne peuvent ceder a des tiers leurs installations, 
machines, equipements qu'apres avoir accorde a l'Etat, pendant une periode de 
trente (30) jours, une priorite d'acquisition de ces biens. Dans ce cas, l 'Etat 
supporte les droits et taxes qui sont dus. 

ARTICLE 35 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PATRIMOINE CULTUREL NATIONAL 

35.1 Etude d'impact environnemental 

La AFG Ressources s' engage a realiser, a ses frais, une etude d ' impact sur 
l'environnement conformement au Code de l'environnement et aux decrets et 
arretes y afferents. 

35.2 Exploitation miniere en forets classees 

Les titres miniers delivres en zone de forets classees en application du Code 
minier doivent respecter les dispositions du Code forestier 

35.3 Rehabilitation des sites miniers 

La AFG Ressources doit obligatoirement proceder a la rehabilitation des sites 
couverts par son titre minier. 

35.4 Fonds de rehabilitation des sites miniers 

Nonobstant les obligations decoulant de !'article 103 du Code minier, AFG 
Ressources est tenue d'ouvrir et d'alimenter un compte fiduciaire aupres 
d'un etablissement public specialise designe par l'Etat. Ce compte est destine a 
la constitution d'un fonds pour couvrir les couts de la mise en amvre du plan de 
gestion environnemental. 

35.5 AFG Ressources et la societe d'exploitation doivent preserver, dans 
la mesure du possible, Jes infrastructures utilisees. Toute deterioration, au-dela 

de !'usage normal de !' infrastructure publique, clairement attribuable a AFG 
Ressources OU a la societe d'exploitation doit etre reparee. 

35.6 AFG Ressources OU la societe d' exploitation est tenue de: 

a. prendre les mesures necessaires pour proteger l'environnement; 
b. effectuer pendant la duree de l' exploitation, selon un calendrier preetabli, 

un controle periodique de la qualite des eaux, du sol et de I 'air dans la 
zone de travail et Jes zones avoisinantes ; 

c. disposer des tenes excavees de maniere a pouvoir controler, dans les 
limites acceptables, les glissements ou affaissements de terrain, la 
derivation et la sedimentation des lits des cours d'eau, la formation des 
retenues d 'eau nuisibles et la deterioration des sols et des vegetations 
avoisinantes ; 
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d. eviter toute decharge de solutions ayant un taux de contaminant par litre 
qui est superieur aux normes internationales. De plus, Jes metaux lourds 
entraines par lesdites solutions doivent etre precipites, recuperes et 
stockes dans des recipients appropries pour destruction ulterieure dans 
un lieu convenable, choisi de commun accord avec I 'institution publique 
responsable de la protection de l' environnement, conformement aux 
dispositions en vigueur au Senegal ; il sera aussi evite toute decharge de 
solutions, de produits chimiques toxiques et de substances nocives dans 
le sol et dans l 'air ; 

e. neutraliser et controler, de maniere efficace, les dechets afin de ne pas 
affecter considerablement et defavorablement les conditions climatiques, 
le sol, la vegetation et les ressources en eaux du perimetre ; 

f. proceder a la rehabilitation des sites exploites a !'expiration de chaque 
titre, de maniere ace que le contour des tenes epouse raisonnablement la 
topographie des lieux ; 

35.7 Au cours des activites de recherche, s'il venait a etre mis ajour des elements 

du patrimoine culture! national, AFG Ressources doit en informer les 
autorites administratives. Elle ne doit pas deplacer ces objets pendant une 
periode ne depassant pas un (1) mois apres l'accuse de reception de la 
notification informant ces memes autorites administratives de la decouverte. 

35.8 La societe d'exploitation et/ou AFG Ressources doivent, dans des 
limites raisonnables, pruticiper aux frais de transfert des objets decouverts. 

ARTICLE 36 : CESSION - SUBSTITUTION 

36.1 Pendant la phase d'exploitation AFG Ressources peut, avec l'accord 
prealable et par ecrit du Ministre charge des Mines, ceder a des personnes 
morales autres qu 'une filiale ayant les capacites techniques et financieres averees 
tout ou partie des droits et obligations qu'elle a acquis en vertu de la presente 
Convention et du perrnis d'exploitation, cet accord ne pouvant etre refuse sans 
motif valable. Les conditions de transfert du permis d'exploitation, ainsi que la 
procedure d'approbation y afferente se feront conforrnement aux dispositions 
des articles 36 et 37 du decret portant application du Code minier de 2016. 

En cas de cession du permis d'exploitation a la societe d'exploitation prevue a 
l ' ruticle 18 de la convention, le cessionnaire et le cedant sont ten us au paiement 
des droits d'emegistrement et de la taxe sur la plus-value immobiliere dans les 
conditions prevues par le Code general des impots. 

36.2 Neanrnoins, AFG Ressources peut, dans le cadre de !'execution 
de la presente Convention se faire substituer, sans restriction, par une filiale, 
apres l 'avoir notifie au Ministre charge des Mines. En tout etat de cause les droits 
d'enregistrement ainsi que la taxe de plus-value immobiliere sont dus 
conforrnement aux dispositions du code general des impots. 

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de reservation d'actions ou 
d'actions em1ses sera soumise a l'agrement prealable du Conseil 
d' Administration de la societe d' exploitation qui devra en aviser les actionnaires 
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selon une procedure a definir dans !'accord des actionnaires. Les actionnaires 
ant un droit de preemption au prorata de leurs participations sur I 'acquisition de 
toutes les actions ou reservations d' actions dont la cession sera envisagee. Ce 
droit doit etre exerce dans un delai n'excedant pas soixante (60) jours, apres 
notification par la partie ayant pris !' initiative de la cession d' actions ou de la 
reservation d'actions. 

ARTICLE 37 : MODIFICATIONS 

37.1 La Convention ne peut etre modifiee que par ecrit et d 'un commun accord 
entre les Parties. 

37.2 La partie qui prend [' initiative de la modification saisit l' autre du projet. 

37.3 Les Parties s'efforcent de parvenir a une solution mutuellement acceptable, 
et le cas echeant, l'amendement fera l'objet d'un avenant qui sera annexe a la 
presente Convention. 

37.4 Tout avenant a cette Convention entre en vigueur a la date de sa signature 
par !es Parties. 

ARTICLE 38 : FORCE MAJEURE 

38.1 En cas d' incident de force majeure, aucune des Parties n'est responsable de 
l'empechement ou de la restriction, directement ou indirectement, d'executer 
toutes ou une pa1tie de ses obligations decoulant de la presente Convention. 

38.2 Un evenement comme, notamment la guerre declaree ou non declaree, la 
revolution, l' insu1Tection, la rebellion, le terrorisme, les troubles civils, emeutes 
ou perturbations sociales, !es embargos, sabotages, les greves, lock-out, les 

con.flits sociaux, ne resultant pas des employes de AFG Ressources OU de 
la societe d'exploitation, les incendies, les inondations, un tremblement de terre, 
les tempetes, les epidemies, est considere comme un cas de force majeure s' il 
echappe a la volonte et au controle d'une Partie et s' il rend impossible ou pas 
pratique !'execution de la totalite ou d'une des obligations decoulant de la 
presente Convention et pourvu que cette partie ait pris toutes les precautions 
raisonnables, les soins appropries et les mesures alternatives afin d'eviter le 
retard ou la non-execution ou I 'execution partielle des obligations stipulees dans 
la presente Convention. 

38.3 Il est de !' intention des Parties que !' interpretation du terme de force 
majeure soit conforme aux principes et usages du droit international. 

38.4 La Partie directement affectee par cette force majeme la notifie aussitot que 
possible a l'autre Partie en communiquant une estimation de la dmee de cette 
situation de force majeure ainsi que toute information utile et circonstanciee. 

38.5 En cas de force majeure, la presente Convention est suspendue. Au cas ou 
la force majeure persiste au-dela d'une periode de trois (3) mois, la presente 

Convention peut etre resi I iee par AFG Resso u rces OU la societe 
d' exploitation. 
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38.6 Tout litige au sujet de l'evenement ou les consequences de la force majeure 
est regle conformement aux stipulations de !' article 42 de la presente 
convention. 

ARTICLE 39 : RAPPORTS ET INSPECTIONS 

39.1 AFG Ressources et/ou la societe d' exploitation doivent fournir a 
leurs frais, les rapports prevus par la reglementation miniere. 

39.2 Les representants de l'Etat, et a condition qu' ils soient dument habilites a 
cet effet, ont le droit d' inspecter, a tout moment pendant les heures de travail 
normales, les installations, les equipements, le materiel et tous les documents 
relatifs aux operations minieres, sans gener les activites de la societe 
d' exploitation. 

39.3 L'Etat se reserve le droit de se faire assister, a ses frais, par une societe 
d'audit intemationalement reconnue afin de verifier sans gener les activites de la 
societe, la validite des renseignements foumis. 

39.4 AFG Ressources OU la societe d' exploitation doit, pour la duree de 
la presente Convention : 

a. tenir au Senegal une comptabilite sincere, veritable et detaillee de ses 
operations accompagnees des pieces justificatives permettant d'en 
verifier !'exactitude. Cette comptabilite doit etre ouverte a !' inspection 
des representants de l 'Etat specialement mandates a cet effet ; 

b. permettre le controle, par les representants de l' Etat dument autorises de 
tous comptes ou ecri tures se trouvant a I' etranger et se rapportant aux 
operations au Senegal ; les frais relatifs a ce controle etant supportes par 
l' Etat. 

ARTICLE 40 : CONFIDENTIALITE 

40.1 Les Pmties s'engagent a traiter c01mne strictement confidentielles toutes 
donnees et informations de toute nature, soit verbalement soit par ecrit, dans le 
cadre des operations. 

Les documents et renseignements a caractere geologique, mimer, industriel, 
commercial et de propriete intellectuelle recueillis aupres de titulaires de titres 
miniers ne peuvent etre communiques au public ou aux tiers que sur autorisation 

ecrite de AFG Ressources, OU qu'en cas de retrait OU d'expiration du titre 
rruruer. 

Toutefois, ne peuvent etre considerees comme confidentielles les donnees 
pmtant sur la degradation de l' environnement, la sante et la securite humaine. 

40.2 Nonobstant le paragraphe precedent, les Parties s'engagent a ne faire usage 
de documents, donnees et autres informations dont ils auront connaissance clans 
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le cadre de la presente Convention, uniquement qu 'aux fins de I' execution de la 
presente Convention. 

40.3 Les Patties s'engagent a imposer ces obligations de secret et de 
confidentialite a toute personne participant a la negociation et l'execution de la 
presente Convention en qualite quelconque, soit de consultant, prepose ou autre. 

ARTICLE 41 : SANCTIONS ET PENALITES 

Les sanctions et penalites applicables dans le cadre de la presente Convention 
sont celles prevues par Jes textes legislatifs et reglementaires en viguem. 

ARTICLE 42 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout differend ou litige decoulant de la presente Convention est d'abord regle a 
!'amiable, dans un delai de trois (3) mois, a compter de la date de notification 
ecrite du litige. Le cas echeant, les Parties conviennent d 'ores et deja que le 
differend est a trancher definitivement suivant le reglement de Conciliation et 
d' Arbitrage de la chambre de Commerce International de Paris (C.C.I). 

Le lieu de !'arbitrage est Paris et la langue de !'arbitrage est le frarn;ais. La 
sentence arbitrale est rendue executoire par toutes juridictions competentes. Aux 
fins de !'arbitrage des differends, le tribunal arbitral se refere aux dispositions de 
la presente Convention, aux lois du Senegal et aux principes generaux du droit 
et, notamment, a ceux applicables par les tribunaux internationaux. 

Le recours a !'arbitrage suspend toute mesure tendant a mettre fin a la presente 
Convention ou a faire echec a toute disposition de la presente Convention. 

Pour les differends lies aux aspects techniques, Jes parties choisissent 
conjointement un expert independant et d' une nationalite autre que celle des 
parties. 

A defaut, pour !es parties, de s'entendre sur le nom de !'expert, celui-ci est 
designe par le President de la Chambre de Commerce International de Paris. 

ARTICLE 43: DUREE 

Sous reserve d'une resiliation conformement aux dispositions de I 'article 43, ci­
dessous, la duree de la presente Convention correspond pour la phase de 

recherche a la duree de validite du permis de recherche de AFG 

Ressources. 

Toutefois, pour la phase d'exploitation sa premiere periode de validite est de 
douze ( 12) ans, renouvelable par period es de validite n' excedant pas dix (10) 
ans. 

ARTICLE 44 : RESILIA TION 

La presente Convention peut etre resiliee avant terme : 
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Par l'accord mutuel et ecrit des Parties; 

En cas de renonciation par AFG Ressources a son titre minier; 
En cas de retrait du titre minier ; 
En cas de cessation de paiements, de redressement judiciaire, de liquidation 

des biens ou procedures collectives similaires de la AFG Ressou rces 
ou de la societe d 'exploitation. 

La resiliation ne peut devenir effective qu' a l' issue d 'une periode de trois (3) 
mois suivant la realisation d'un des evenements ci-dessus mentionnes. 

ARTICLE 45 : NOTIFICATION 

Toutes communications et notifications relatives a la presente Convention 
doivent etre effectuees par lettre recommandee avec accuse de reception, par 
telecopie ou remise en mains propres aux adresses ci-apres : 

Pour l'Etat du Senegal, 

Direction des Mines et de la Geologie (DMG) 
Sphere Ministerielle Ousmane Tanor DIENG de Diamniadio­
Batiment B-Derriere le CICAD 
BP: 45743 Dakar, tel: (+221) 33 889 02 43 

Pour AFG Ressources 

Adresse de la societe : 19 bis fenetre Mermoz 
Tel : 773 3 7 4177 

ARTICLE 46 : LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEME DE MESURE 

La presente Convention est redigee en langue fran9aise. Tous rapports ou autres 
documents en application de la presente Convention doivent etre rediges dans la 
meme langue. 

Le systeme de mesure applicable dans le cadre de la presente Convention est le 
systeme metrique. 

ARTICLE 47: RENONCIATION 

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie, de ne pas exercer un droit 
ou de le faire valoir tardivement, dans le cadre de la presente Convention, ne 
constitue en aucun cas une renonciation a ce droit. 

ARTICLE 48 : RESPONSABILITE 

La responsabilite entre les Parties n'est pas solidaire. 
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La responsabilite de chaque Partie se limite au montant contribue ou au montant 
pour lequel elle a donne son accord de contribuer, ainsi qu 'a sa part de l' actif 
non distribue. 

Aucune Partie ne peut agir au nom de l'autre Partie, sauf autorisation explicite 
et par ecrit. 

ARTICLE 49 : DROIT APPLICABLE 

Sous reserve de l ' article 41 , la presente Convention est regie par les lois et 
reglements en vigueur au Senegal a la date de sa signature. 

ARTICLE 50 : STIPULATIONS AUXILIAIRES 

En cas d'interpretation divergente entre la presente Convention et le Code 
minier, le permis de recherche, le permis d'exploitation, la presente Convention 
prevaut sous reserve que !'esprit du legislateur soit respecte. 

ARTICLE 51 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur a compter de la date de sa signature par 
Jes Parties. 

En foi de quoi, les parties ont signe la presente Convention a Dakar le 

2-0· -JAN:· ·2023 

Pour l'Etat du Senegal Pour la societe AFG Ressources 

Monsieur Kassem Ghaleb 

Directeur General 

oz 
I 

37 41 77 
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ANNEXE A : 
LOCALISATION ET COORDONNEES DU PERIMETRE 

DE BARIBARIEl 

CARTE DE LOCALISATION DU PERIMETRE 
DE LITHIUM DE AFG ,•~ 

,// ·, -
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Legend 

• Point Somme! 

LJ PERIMETRE AFG LITHIUM 1 

POINTS y X 
1 1450596 856311 

2 1448944 854617 

3 1451720 851599 
4 1434160 839815 

5 1438996 835281 

6 1454467 852086 

7 1450594 856161 
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ANNEXE B: 

PROGRAMMEDETRAVAUXDERECHERCHE 
(Cltaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere un 
programme d'activites detai/lees pour l'mznee suivante.) 

Rapport technique sur les travaux futurs et methodes 
Au cours de la premiere periode de validite, nous allons mene : 

• une visite de reconnaissance dont les echantillons seront analyses du 
dans 'un laboratoire disponible pour !'expertise. 

Premiere annee : 
- Realisation d'une analyse sommaire de l'etat initial du site et de son 
Environnement ; 
- Couverture geochimique totale du perimetre ; 
- Cartographie regionale 
- Interpretation des resultats et identification des prospects ; 
- Alimentation de la base de donnees et redaction d'un rapport annuel. 
Deuxieme annee : 
- Poursuite de la couverture geochimique au niveau des prospects avec une 
maille plus senee ; 
- Realisation de quelques puits et tranchees ; 
- Elaboration d'un programme de sondages ; 
- Execution du programme de sondage ; 
- Cartographie de detail ; 
- Interpretation des resultats ; 
- Alimentation de la base de donnees et redaction d'un rapport annuel. 
Troisieme annee : 
- Poursuite des travaux de cartographie de detail et d'echantillonnage 
geochimique ; 
- Sandage; 
- Evaluation des ressources ; 
- Alimentation de la base de donnees et redaction d'un rapport annuel. 

ANNEXE C: 

ENGAGEMENT MINIMUM DE DEPENSES PREVUES POUR LA 
PREMIERE PERI ODE DEV ALIDITE DU PERMIS DE RECHERCHE 

DE AFG Ressources 
Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere Les 

engagements de depenses detailles pour l'annee suivante. ) 

Le budget minimal pour !'execution du programme de travaux pour les trois 
(03) 
Annees a venir est estime a un million deux cent mille (1200000) dollars US 
repartis comme suit : 
- premiere annee : 300000 $ us ; 
- deuxieme annee: 350000 $US ; 
- troisieme annee: 550000 $ US. 
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ANNEXED: 

MODELE D'UNE ETUDE DE FAISABILITE 

L'etude de faisabilite comprendra les elements suivants 

a) L'evaluation de !'importance et de la qualite des reserves exploitables; 

b) La determination de la possibilite de soumettre les substances minerales a un 

traitement metallurgique. 

c) Etude d''impact socio-economique; 

d) L'etude d' impact environnementale ; 

e) La presentation d'un programme de construction de la mine detaillant les 

travaux, equipement, installations et fournitures requis pour la mise en 

production commerciale d'un gite potentiel et autorisations requises et les couts 

estimatifs s'y rapportant, accompagne de previsions de depenses a effectuer 

annuellement. 

f) L' etablissement d'un plan relatif a la commercialisation des produits, 

comprenant 

les points de ventes envisages, les clients, les conditions de vente et les prix. 

g) Un planning de !'exploitation miniere ; 

h) L'evaluation economique du projet, y compris les previsions financieres des 

comptes d'exploitation et de bilans, calculs d'indicateurs economiques (tels que 

le taux de rentabilite interne (TRI), taux de retour (TR), valeur annuelle nette 

(VAN), delai de recuperation, le benefice, le bilan en devise du projet) et 

analyse de la sensibilite ; 

Les conclusions et recommandations quant a la faisabilite economique du 

projet et le calendrier arrete pour la mise en route de la production 

commerciale, en tenant compte des points a) a g) ci-dessus ; 

j) L'evaluation et les modalites de prise en charge des frais afferents a la 

securite des installations et des populations dans les limites des zones de 

protection. 

k) Toutes autres info1mations que la partie etablissant ladite faisabilite 

estimerait utile pour amener toute institution bancaire ou financiere a s'engager 

a preter les fonds necessaires a !'exploitation du gisement. 
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ANNEXE E : 

POUVOIR DU SIGNATAIRE 

Je soussigne Monsieur kassem gbaleb a Jes pleins pouvoirs de signataire pour 
la presente convention et de tous les documents y afferents. 

Ref: (statut ; ai1icle 15) 

-\F G RESSOURCES 
19, Bis FenAtre Merrnoz 

Dakar - Se al 
Tel. : (+221) 337 4 1 77 
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